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LETTRE DATEE DU 11 AVRIL 1974, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURXTE PAR LE PRESIDENT j,)ti &qITE SPECIIU; CIinRGE D'ETUDIER LA 
STTUATIOM EN CE QUI CONCERl.jE L'APPLICATION DE LA DECLARATIOI'J SUR 

L'()C'~ROI: DE LvINDEPEIJDANCE AUX PAYS ET AUX PELJPLES COLONIAUX 

J’ai l’honneur de soumettre à l’attention du Conseil de sGcurit6 le texte 
~i*~Q~~~ d'un consensus concernant la question de Namibie (E/AC.109/446)", adopté 
par le Corfli.t.6 spécial &arge d 'étudier la situation en ce qui concerne l'appli- 
cation de la D6claration SLW lqoctroi de lqindépendance aux pays et awL peuples 
cO~oG..aLUC 3 sa 973ème s6ance, le IJ avril 1974. 

Le paragraphe 3 du consensus est ainsi conçu : 

9 . Le COtit6 sp6cial estime que les récentes arrestations en masse, la 
d&ention et le pro& de dirigeants politiques ainsi que les efforts visant 
3 restreindre la liberté d.e la presse constituent une grave intensification 
de la rêpression exercée par les autorités sud--africaines, qui menace 
sérieusement la paix et la s$curité dans la rkgion. Compte tenu de cette 
6volution et du r&pris 
3 l'égard des 

fhgrant que l’Afrique du Sud continue de manifester 
décisions de lsOrganisation des Nations Unies, et gardant 

PrGsente à lvespxit la respons&ilité directe que lPOrganisation des 
nations Unies a assum& 2 lvggard du territoire et de sa population, le 
Comit6 spgcial exprime l'espoir que le Conseil de si;curitg envisagera, 
d'urgence, de prendre des mesures efficaces confor&ment à la Charte Pour 
amener l'Afrique du Sud B appliquer la &so].ution 310 (1972) et les 1 
résolutions antérieures du Conseil de s&urit6 dans lesquelles Ce der;=r 
demande a l'Afrique du Sud de se retirer iw&diatement du te7"c.i"Qi1"* 

w-e-- 

s/ Le texte du consensus nYest pas z-qmxh~it ilms le pr&xx~t document, voir 
document A/AC.109/446. 
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